
N° 2000-5616 - urbanisme, habitat et développement social - Quartiers Bron Parilly - Bron Terraillon -
Rillieux la Pape - Saint Fons les Clochettes - Saint Fons Arsenal - Vaulx en Velin - Participation
financière pour la rémunération des secrétariats de quartier et des postes d'agent de développement -
Délégation générale au développement urbain - Direction des opérations  - Développement social urbain -

Le Conseil,

Vu le rapport du 27 juin 2000, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Dans le cadre de la politique de développement social inscrite dans le contrat de ville, la communauté
urbaine de Lyon gère les postes de chef de projet dans les quartiers cités ci-dessus. Ces postes sont cofinancés
par l’Etat, la Communauté urbaine et les communes concernées.

Parallèlement, les communes de Bron, Rillieux la Pape, Saint Fons et Vaulx en Velin gèrent les postes
de secrétariat des équipes projet dans les quartiers et les postes d’agent de développement. La Communauté
urbaine participe au financement du coût de ces postes. Ce montage financier est proposé pour les années  2000
à 2003, année où sera fait un bilan d’étape du contrat de ville.

La commune de Bron a mis en place dans les quartiers de Bron Parilly et Bron Terraillon un poste de
secrétariat et, dans le quartier du Terraillon, un poste d’agent de développement. Le coût de ces postes est
financé à parité par la Communauté urbaine et la commune de Bron, déduction faite de la subvention de l’Etat qui
s’applique uniquement au poste d’agent de développement dans le quartier du Terraillon.

Pour le poste de secrétariat, le coût annuel de la mission est estimé à 165 000 F, la Communauté
urbaine pourrait participer à cette mission à hauteur de 82 500 F.

Le plan de financement serait le suivant :

- commune de Bron 82 500 F
- Communauté urbaine 82 500 F

Pour le poste d’agent de développement social-habitat, le coût annuel de la mission est évalué à
275 000 F, la Communauté urbaine pourrait participer à cette mission à hauteur de 96 700 F.

Le plan de financement serait le suivant :

- Etat 81 600 F
- commune de Bron 96 700 F
- Communauté urbaine 96 700 F 

La commune de Rillieux la Pape a mis en place un poste de secrétariat de quartier ainsi que deux
postes d’agent de développement dans les secteurs de la Velette et de Rillieux Ville Nouvelle. Le coût de ces
postes est financé à parité par la Communauté urbaine et la commune de Rillieux la Pape, déduction faite de la
subvention de l’Etat qui s’applique uniquement aux postes d’agent de développement.

Pour le poste de secrétariat, le coût annuel de la mission est estimé à 140 000 F, la Communauté
urbaine pourrait participer à cette mission à hauteur de 70 000 F.

Le plan de financement serait le suivant :

- commune de Rillieux la Pape 70 000 F
- Communauté urbaine 70 000 F

Pour le poste d’agent de développement local dans le secteur de la Velette, le coût annuel de la
mission est évalué à 227 000 F, la Communauté urbaine pourrait participer à cette mission à hauteur de
75 666,67 F.

Le plan de financement serait le suivant :

- Etat 75 666,67 F
- commune de Rillieux la Pape 75 666,67 F
- Communauté urbaine 75 666,67 F
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Pour le poste d’agent de développement local dans le secteur de Rillieux Ville Nouvelle, le coût annuel
de la mission est évalué à 231 000 F, la Communauté urbaine pourrait participer à cette mission à hauteur de
77 000 F.

Le plan de financement serait le suivant :

- Etat 77 000,00 F
- commune de Rillieux la Pape 77 000,00 F
- Communauté urbaine 77 000,00 F

La commune de Saint Fons gère depuis 1995 un poste de secrétariat à mi-temps financé à parité par
la communauté urbaine de Lyon et la Ville jusqu’au 31 décembre 1998, pour les quartiers de l’Arsenal et des
Clochettes. Il conviendrait de régulariser la participation communautaire du 1er janvier 1999 au 30 avril 2000 , en
s’appuyant sur le même montage financier élaboré depuis 1995. Le coût de cette mission pour cette période est
de 94 000 F. La participation communautaire est calculée paritairement avec celle de la commune de Saint Fons :

- commune de Saint Fons 47 000 F
- Communauté urbaine 47 000 F

Il s’avère aujourd’hui que, compte tenu du renforcement des équipes de maîtrise d’œuvre dans les
deux quartiers (mise en place des chargés de communication, chargé de gestion de proximité), le poste de
secrétariat doit passer à temps plein à compter du 1er mai 2000. Le coût annuel serait alors de 141 000 F financé,
à parité, par la Commune et la Communauté urbaine.

Pour les huit mois de l’année 2000, le montant de cette mission serait de 94 000 F et le financement le
suivant :

- commune de Saint Fons 47 000 F
- Communauté urbaine 47 000 F

La commune de Saint Fons prévoit également la mise en place d’un agent de développement habitat
dans le quartier des Clochettes en liaison avec la Communauté urbaine afin de mener à bien les interventions
spécifiques nécessaires pour les copropriétés en difficulté qui représentent 75 % des logements du quartier. Le
coût annuel de la mission serait de 260 000 F et, pourrait bénéficier d’une subvention de l’Etat à hauteur de 30 %.
La commune et la Communauté urbaine prendraient en charge, à parité, le solde de la mission.

Pour les huit mois de l’année 2000, le montant de cette mission serait de 173 334 F financé comme
suit :

- Etat 52 000 F
- commune de Saint Fons 60 667 F
- Communauté urbaine 60 667 F

La commune de Vaulx en Velin a mis en place sur l’ensemble des actions du grand projet urbain de
Vaulx en Velin  un poste de chargé de communication. L’équipe de maîtrise d’œuvre urbaine et sociale se
renforce et les missions des agents de développement sont redéfinies. Six chargés de développement territorial
ont été recrutés (un pour les quartiers  "est", un pour le quartier Sauveteurs-Cervelières, un pour les quartiers sud,
un pour le quartier Mas du Taureau-Pré de l’Herpe, un pour le quartier Grolières-Noirettes, un pour le quartier
Grappinière-Petit Pont-Anatole France).

L’équipe des chargés de développement territorial est co-animée par les deux chefs de projet-ville
et Communauté urbaine. Chaque chargé de développement territorial est positionné comme référent sur un
territoire pour l’ensemble des dimensions sociales, urbaines, habitat et gestion du projet de quartier.

Le coût de ces sept postes (une chargée de communication, et six chargés de développement
territorial) est financé à parité par la Communauté urbaine et la ville de Vaulx en Velin, déduction faite de la
subvention de l’Etat, estimée à 30 %.

Le coût annuel prévisionnel de chaque mission ainsi que le financement de celle-ci sur les différents
quartiers de la commune se répartit comme suit :

- chargée de développement - Sauveteurs-Cervelières  : 259 051,28 F

. Etat 77 715,38 F

. commune de Vaulx en Velin 90 667,95 F

. Communauté urbaine 90 667,95 F
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- chargé de développement - Mas du Taureau-Pré de l’Herpe : 129 525,64 F ( du 1er juillet au 31 décembre 2000)

. Etat 38 857,69 F

. commune de Vaulx en Velin 45 333,98 F

. Communauté urbaine 45 333,98 F

- chargé de développement - Grolières Noirettes : 129 525,64 F ( du 1er juillet au 31 décembre 2000)

. Etat 38 857,69 F

. commune de Vaulx en Velin 45 333,98 F

. Communauté urbaine 45 333,98 F

 - chargé de développement - Grappinières-Petit Pont-Anatole France : 129 525,64 F (du 1er juillet au 31 dé-
cembre 2000)

. Etat 38 857,69 F

. commune de Vaulx en Velin 45 333,98 F

. Communauté urbaine 45 333,98 F

- chargée de développement - quartier "est" : 271 076,65 F

. Etat 81 323,00 F

. commune de Vaulx en Velin 94 876,83 F

. Communauté urbaine 94 876,83 F

- chargée de développement - quartier sud : 237 234,67 F ( du 15 février au 31 décembre 2000)

. Etat 71 170,00 F

. commune de Vaulx en Velin 83 032,34 F

. Communauté urbaine 83 032,34 F

- chargée de communication - grand projet urbain : 322 383,35 F

. Etat 95 715,01 F

. commune de Vaulx en Velin             113 334,17 F

. Communauté urbaine             113 334,17 F

Le coût annuel de la mission des chargés de communication ayant débuté leur vacation en cours
d’année serait recalculé sur la base d’une année pleine pour les années 2001, 2002 et 2003 ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat et développement social ;

DELIBERE

1° - Approuve le versement d’une participation financière :

a) - à la commune de Bron pour le financement du poste de secrétaire du chef de projet pour les
années  2000 à 2003 et pour le poste d’agent de développement dans le quartier du Terraillon à Bron pour les
années 2000 à 2003,

b) - à la commune de Rillieux la Pape pour le financement du poste de secrétaire du chef de projet
pour les années  2000 à 2003, pour le poste d’agent de développement local dans le quartier de la Velette et sur
le poste d’agent de développement local à Rillieux la Pape Ville Nouvelle pour les années  2000 à 2003,

c) - à la commune de Saint Fons pour le financement du poste de secrétaire du chef de projet pour
l’année 1999 et les quatre premiers mois de l’année 2000 à mi-temps et pour les huit derniers mois de
l’année 2000 ainsi que les années  2001 à 2003 pour un temps plein, pour le poste d’agent de développement
local dans le quartier des Clochettes pour les années  2000 à 2003,
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d) - à la commune de Vaulx en Velin pour le financement du poste de chargée de communication pour
les années  2000 à 2003, pour les six postes de chargés de développement (quartiers Sauveteurs-Cervelières,
Mas du Taureau-Pré de l’Herpe, Grolières-Noirettes, Grappinière, quartier "est", quartier sud) pour les
années  2000 à 2003.

2° - Autorise monsieur le président à signer les conventions de participations financières avec les communes de
Bron, Rillieux la Pape, Saint Fons et Vaulx en Velin.

3° - Les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits inscrits au budget principal de la
Communauté urbaine - exercice 2000 - compte 628 780 - fonction 824.

Les dépenses des années ultérieures seront à inscrire au budget principal de la Communauté urbaine
de l’année concernée.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


